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DISTRIBUTION ET ANALYSE DES FILIGRANES 

1er cahier 

[0] Raisin [8 bis] [Feuillet coupé] 

1 G 8  

2 G 7 GG 

3  6  

4  5  

 

2e cahier 

9 GG 16  

10 G (photo) 15  

11  14 G 

12 G 13  

 

3e cahier 

17  30 GG 

18 GG (photo) 29  

19 GG 28  

20  27 G 

21  26 G 

22  25 G 

23 GG 24  

 

4e cahier 

31 GG 40  

32 GG 39  

33  38  

34 GG 37  

35  36 GG 

 

5e cahier 

41  48 Raisin 

42 G 47 Raisin 

43 GG 46  

44 GG 45  

 



DESCRIPTION DES MOULES JUMEAUX 

 G GG 

Dimensions de la feuille en mm 640 x 435 

Rapport largeur/hauteur de la feuille 1,47 

Position du filigrane sur la feuille Partie droite de la 
feuille (côté moule) 

Partie droite de la 
feuille (côté moule) 

Motif principal du filigrane et code IPH Tête de bœuf 
C4/2 

Tête de bœuf 
C4/2 

Pourcentage sur le total des feuilles 43% (9 feuilles) 57% (12 feuilles) 

Difficulté de distinguer les jumeaux (échelle 1 sur 10) 3 

Direction du filigrane Le bœuf regarde vers 
le centre de la feuille 

Le bœuf regarde vers 
la marge de la feuille 

Hauteur du filigrane en mm 25 26 

Largeur du filigrane en mm 26 20 

Position par rapport aux chaînettes Entre la tranchefile et 
la 1ère chaînette  

Entre la tranchefile et 
la 1ère chaînette 

La plus petite distance horizontale en mm entre le 
filigrane et la plus proche ligne de chaînette interne 

1 6 

La plus petite distance horizontale en mm entre le 
filigrane et la plus proche ligne de chaînette externe 

4 1 

La plus petite distance verticale en mm entre le 
filigrane et le bas de la feuille 

209 211 

La plus petite distance verticale en mm entre le 
filigrane et le haut de la feuille 

200 198 

Nombre de chaînettes de la feuille 15 + tranchefiles 15 + tranchefiles 

Distance entre les chaînettes en mm 36-39 36-39 

Filigrane monté sur une chaînette supplémentaire (si 
oui : distance des autres) 

Non Non 

Présence ou non d’une tranchefile ; distance des 
dernières chaînettes 

Oui ; [à compléter] Oui ; [à compléter] 

Nombre de vergeures dans 20 mm 23 23 

Remarques   

 

  



DESCRIPTION DES FILIGRANES JUMEAUX 

Les filigranes jumeaux sont distinguables grâce à la position du filigrane par rapport à la tranchefile et la 

chaînette adjacente : dans G, il est plus proche de la chaînette et dans GG de la tranchefile. Par ailleurs, dans 

G, les yeux sont centrés ; dans GG, en revanche, ils sont décalés d’un côté. 

   

D’après l’image publiée dans le répertoire, Briquet a reproduit un filigrane GG, du côté moule. 

Sur le calque, Briquet a dessiné trois fois la tête de bœuf GG : deux du côté moule et l’autre du côté feutre. 

Les copies proviennent des trois documents dans lesquels il a trouvé ce filigrane, dont les cotes sont toutes 

notées (Testaments 28, 29 et « Genève 1491 »). Au départ, Briquet a tracé le filigrane à Lyon ; ensuite, 

puisqu’il l’a repéré à Genève sur un document plus ancien, il a choisi d’utiliser celui ci pour la date de première 

attestation dans le répertoire et « Lyon, 1501-02, A. Rhône : Testaments du Fonds de St-Jean, nos 28 et 29 » 

est devenu la référence secondaire. 

 


